
Information

Secrétariat général
Service des ressources humaines
Sous-direction de la gestion des carrières et de la 
rémunération
Bureau de gestion des personnels enseignants et des 
personnels de la filière formation-recherche 
78, rue de Varenne
75349 PARIS 07 SP
0149554955

Note de service

SG/SRH/SDCAR/2025-101

20/02/2025

Date de mise en application : 20/02/2025
Diffusion : Tout public

Cette instruction abroge : 
SG/SRH/SDCAR/2023-433 du 06/07/2023 : Modalités de candidature et d'élaboration des tableaux 
d'avancement à la classe exceptionnelle des enseignants contractuels de droit public de catégorie II 
et IV des établissements d'enseignement agricole privés au titre de l'année 2023
Cette instruction ne modifie aucune instruction. 
Nombre d'annexes : 1

Objet : Conditions et modalités pratiques pour l’avancement au grade de la classe exceptionnelle 
des personnels enseignants et de documentation de catégorie II et IV des établissements mentionnés
à l'article L. 813-8 du code rural et de la pêche maritime à compter de la rentrée scolaire 2024.

Destinataires d'exécution

DRAAF / services régionaux de la formation et du développement
DAAF / services de la formation et du développement
Établissements d'enseignement technique agricole privés
Administration Centrale

Destinataires d'information

Inspection de l'enseignement agricole
Organisations syndicales de l'enseignement agricole privé
Fédérations de l'enseignement agricole privé



Résumé : La présente note a pour objet de présenter les conditions d'accès au grade de la classe 
exceptionnelle des personnels enseignants et de documentation de catégories II et IV et de définir 
les modalités pratiques d’établissement des tableaux d’avancement pour l’accès à ce grade à 
compter de la rentrée scolaire 2024.

Textes de référence :

Décret n° 89-406 du 20 juin 1989 relatif aux contrats liant l'Etat et les personnels enseignants et de 
documentation des établissements mentionnés à l'article L. 813-8 du code rural.

Note de service n° 2025-42 du 22 janvier 2025 fixant les lignes directrices de gestion (LDG) du 
ministère chargé de l’agriculture relatives à la promotion et à la valorisation des parcours 
professionnels de conseillers principaux d’éducation, des professeurs de lycées professionnel 
agricole, des professeurs certifiés de l’enseignement agricole.
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